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RAPPORT
FAIT

au nom de la Commission des Affaires économiques et du Plan ( 1 )
sur le projet de loi relatif aux transports maritimes d'intérêt
national,

Par M. Joseph YVON,
Sénateur.

Mesdames, Messieurs ,

Le projet de loi relatif aux transports maritimes d'intérêt
national, déposé sur le bureau du Sénat sous le n° 362, tend essen
tiellement à proroger pour une période de cinq années les dispo
sitions de la loi du 3 avril 1950 créant pour les armateurs de
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nationalité française l'obligation d'assurer les transports d'intérêt
national. Ces dispositions, qui s'inspiraient de l'article 22 de la loi du
28 février 1948, portant organisation de la Marine marchande et
n'avaient été prises que pour une durée limitée, ont du reste fait
l'objet de nombreuses prorogations, en raison des circonstances
découlant de la situation internationale ; les opérations d'Afrique du
Nord justifient encore aujourd'hui, à elles seules, le maintien d'une
législation qui permet à l'Etat de contraindre l'armement français
à assurer des transports d'intérêt national, sans qu'il soit besoin
de recourir au régime lourd et complexe de la réquisition.

Rien ne s'oppose donc à l'adoption du texte proposé. Toutefois,
certains membres de votre Commission des Affaires économiques
souhaiteraient que l'important trafic qui s'effectue actuellement
entre la Métropole et nos départements d'Algérie ne soit pas confié
essentiellement à quelques compagnies privilégiées, mais qu'il soit
réparti, sans discrimination aucune, entre les diverses sociétés de
navigation susceptibles de remplir cette tâche.

Sous le bénéfice de ces observations, votre Commission vous
propose d'adopter, sans modification, le texte du projet de loi
présenté par le Gouvernement.
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PROJET DE LOI

(Texte présenté par le Gouvernement.)

Article premier.

Pendant une période de cinq ans à compter de la publication
de la présente loi , les armateurs de nationalité française sont tenus
d'assurer les transports présentant un intérêt national.

Art. 2 .

Les infractions aux dispositions de la présente loi sont passibles
des sanctions prévues à l'article 11 de la loi n° 48-340 du 28 février
1948 portant organisation de la Marine marchande .


